






Procès-Verbal 
Conseil Communautaire de la Communauté de communes  

Pays de Pont-Château – St Gildas des Bois – 01er décembre 2022 

- décide de modifier les inscriptions et crédits budgétaires suivants : 

- Autorise M. le Président à signer les actes administratifs se rapportant à la présente délibération. 

 

Délibération 2022-070 Budget Zones d’Activités - Décision Modificative N° 1 

Vu le Budget Primitif 2022 du Budget Zones d’Activités 
Considérant la nécessité d’apporter des modifications aux crédits budgétaires inscrits au Budget Primitif 2022 du budget Zones 
d’Activités dans le cadre du passage à la M57, 
 
 
Sur la proposition de Monsieur Jean-François VIGNARD, Vice-Président, 
Après avoir entendu toutes précisions, en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil communautaire : 

- décide de modifier les inscriptions et crédits budgétaires suivants : 
 

 

- Autorise M. le Président à signer les actes administratifs se rapportant à la présente délibération. 
 

Délibération 2022-071 Budget Développement économique - Décision Modificative N° 1 

Vu le Budget Primitif 2022 du Budget Développement économique, 
Considérant la nécessité d’apporter des modifications aux crédits budgétaires inscrits au Budget Primitif 2022 du budget Développement 
économique dans le cadre du passage à la M57, 
 
Sur la proposition de Monsieur Jean-François VIGNARD, Vice-Président, 
Après avoir entendu toutes précisions, en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil communautaire : 

- décide de modifier les inscriptions et crédits budgétaires suivants : 
 

- Autorise M. le Président à signer les actes administratifs se rapportant à la présente délibération. 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
- IMPUTATION 

DEPENSES RECETTES SECTION D’INVESTISSEMENT - 
IMPUTATION 

2182/21/202201 + 270.000,00 € + 270.000,00 € 1641/16/ONA 

TOTAL + 270.000,00 € + 270.000,00 € TOTAL 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - 
IMPUTATION 

DEPENSES RECETTES SECTION DE FONCTIONNEMENT - 
IMPUTATION 

605/011 -3.144,53 €   

023/023 +3.144,53 €   

TOTAL + 0,00 € + 0,00 € TOTAL 

SECTION D’INVESTISSEMENT - 
IMPUTATION 

DEPENSES RECETTES SECTION D’INVESTISSEMENT - 
IMPUTATION 

1068/10 + 3.144,53 € + 3.144,53 € 021/021 

TOTAL + 3.144,53 € + 3.144,53 € TOTAL 

SECTION D’INVESTISSEMENT - 
IMPUTATION 

DEPENSES RECETTES SECTION D’INVESTISSEMENT - 
IMPUTATION 

2313/23 -5.717,72 €   

1068/10 +5.717,72 €   

TOTAL + 0,00 € + 0,00 € TOTAL 
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